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Securite

et de mettre en ceuvre les

mesures legislatives et techniques
necessaires ä l'harmonisation
et au bon fonctiönnement du
Systeme: procedure penale. moyens
informatiques et de communication

en particulier.

Si l'on est en droit d'attendre
d'importantes ameliorations de

ces reformes, elles ne sauraient
toutefois pallier ä elles seules
le manque d'effectifs dont se

plaignent les responsables des

forces de l'ordre, tant pour
maitriser les problemes decoulant

de l'evolution de la delin-
quance que pour faire face ä

des manifestations de masse
susceptibles de degenerer.

L'actualite montre qu'il ne
s'agit pas de craintes infon-
dees. Le recours ä la troupe
dans de tels cas ne constitue
qu'une Solution de fortune, en
raison des problemes politiques
et psychologiques qu'il souleve
et parce qu'il ne saurait etre

que temporaire. De plus, il ne
soulage pas les polices dans
leur lutte journaliere contre la
criminalite ordinaire. II en
serait de meme de toute creation
de forces prevues pour n'etre
engagees qu'ä l'occasion de

graves troubles ä l'ordre pu¬

blic. Ni la Constitution d'une
police federale, ni la mise ä

disposition du Corps des

gardes-fortifications ne seraient
donc satisfaisantes.

Par ailleurs, il ne serait guere
economique que les effectifs
policiers cantonaux soient fixes
par rapport ä des situations
extremes seulement. II est plus
avantageux, dans de tels cas,
de faire appel ä des renforts
ponctuels fournis par d'autres
polices. Pour autant naturellement

que celles-ci le puissent.
Aujourd'hui, eile ne sont en

mesure de le faire que difficile-

n
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• Lame de 10 cm biseautee
avec systeme autoverrouillant
brevete.

• Garantie ecrite de 5 ans.

En vente
dans les magasins
specialises.
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